
des. engagements contractés par elle, ou des condamnations· .qui pourraient 
prononcées contre elle, sans qu'aucun ·de ses membres puisse. en ~tre 
. llement responsable sur ses biens •. Pour l'instant, de quoi est 

le patrimoine de rAssociation ? Je suppose qu'il s'agit des bâti· 
et, des: terres. 

'arti.cle suffit-il à dégager la responsabilité des membres de l'Associa· 
le cas, par exemple, de l'établissement d'un impôt. sur Ie papltal ? 

question est primordiale, et nous la faisons étudier par des spécialistes. 
te cas d'une réponse positive, Il faudrait, évidemment, reprendre l'affaire 

Mais il semble qu'il n'y ait pas lieu de s'inquiéter pour le mQment. 

un point très important, qui n'a pas été suffisamment précisé dans 
, 11 est nécessaire que l'Association ait un budget .. De quoi serâ-t-11 

·'En recettes, nous aurons les cotisations, qui seront évidemment 
très bas, le montant de la location du collège, symbolique lui aussi. 

, le montant de la location des terres. Au chapitre des dépenses, 
mettre, puisqu'aucun des objets définis dans les statuts 

présent. le budget était absolument fictif, et comportait 
'"""mAint des dépenses d'entretien du collège, dont le montant était soustrait 

de celui-ci, pour les besoins de la cause. 

faudrait, semble-t-il que les buts financiers de l'Association soient 
définis. 

volt qu'il y a du pain sur la planche. 'C'est pourquoi, en tant que vice
de l'Association (qui n'a plus de Président) 'je lance un appel 

à nos camarades de tous âges, et plus spécialement aux jeunes, 
veuillent bien accepter de devenir les gestionnaires indispensables 

ège. :11 ne leur en coûtera presque rien, ni en temps, ni en argent, 
œuvre utile. Qu'ils veuillent bien envoyer leur adhésion à l'abbé 

D'avance je les remercie. 

termine en demandant aux anci~ns qui ont des connaissances en 
juridique et fiscale i(il y en a certainement beaucoup) de bien voulêiir 

en rapport avec moi, afin de trouver une réponse aux questions 
ci-dessus. Merci d'avance. 

R. da Danne (c. 1926) 

Allocution de M. Gérard GENDRY cc. 1954) 

Monsieur le Supérieur, 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, 
Et chars Anciens, 

a salué l'arrivée d'un civil à la tête de Cambrée, après 170 ans 
cléricale, comme une petite révolution ! 

·Anciens ressentent votre départ, Monsieur la Supérieur, le départ 
supérieur prêtre de cette maison, comme la rupture d'un vieux 

lai et comme, si je puis me permettre catte comparaison, un deuil. 
, la famille combréenne ne se dispersera-t-elle pas, se 

inquiétude ? 

Vous tenez dans vos mains de solides 
combréenne. Je suis ancien mol-même, 
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rarvécu :7 ans au collège, de 1947 à 1954; et j'ai bien l'intention de 
à'• grandes:brassées~ dans le trésor d'amitié de notre Amicale les s 
me sont indispensables. Puis votre Amicale elle-même, unique en· son 
du · moins en Maine-et-Loire, repose sur des épaules solides : notre 
Président. M. Robert Chéné, notre Trésorier, l'abbé Pierre Deshaies, 
au cœt~r. de tous les Anciens (combien je partage votre souhait, ·•v•rm<"'""" 
Président, 'de le conserver le plus longtemps possible au service de 
notre: Rédacteur en Chef, M. André Rivron, d'un bulletin de grande 
essentiel à la permanence des liens qui nous unissent. Enfin, l'héritage 
mis par- l'Association propriétaire e.st entre vos mains puisque vous 
vocation à le gérer: Entrez nombreux dans 1\LI.ssociation de propriété 
est propqsé_e : vous devez répondre nombreux .à la proposition d'ad 
volis. es~ .. faite.; c'est pour vous l'assurance que seront préservées les . 
fond~IT)EHltales pédagqgique~ et spirituelles du collège : c'est l'assurance 
d'être' ?~éz vous d1=1ns cette maison et d'y être accueillis. 

· • Mils' èela même exige une contrepartie qui nous engage : ne dit 
pas le patrimoine . reçu, portons-le ensemble, transmettons-le, si 
bonifié,' aux générations qui nous suivront . 

. .1- , ' ' . 

Gérard Gendry (c. 1954) 

Gérard Gendry, nouveau directeur, prononçant son allocution. 

SI VOUS CHANGEZ O'A<DRESSE 

.. '·N'Q'ub'liéz · pàs de nous prévenir, afin de tenir notre 
à. jbûr et pour éviter toute interruption dans l'envoi de 
blllletins trimestriels. 
··'•:!·. ' 
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